
Clermont-Ferrand, le 14 juin 2019 

 
 

Monsieur le Recteur 
de l’académie de Clermont 
Chancelier des Universités 

3 avenue Vercingétorix 
63033 CLERMONT-FERRAND cedex 1 

 
 
 

Objet : Consignes baccalauréat 
 
 
 
Monsieur le Recteur, 
 

Des problèmes étaient survenus dans un établissement de l'académie l'an dernier lors de 
l’ouverture de sujets du baccalauréat, nous les avons évoqués mercredi 13 juin en CTA. Le SNES-FSU 
exprime le souhait que des consignes claires et sans ambiguïtés soient communiquées aux chefs 
d'établissement concernant la procédure à suivre lorsque la répartition des sujets de Bac dans leurs 
enveloppes et la distribution des salles de surveillance ne correspondent pas et qu'il y a donc obligation de 
répartir les sujets, afin que nul doute ne soit possible concernant la connaissance des sujets avant les 
épreuves et que leur distribution dans les salles se fasse à partir d'enveloppes réglementaires. 

 
 Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, Monsieur le Secrétaire général, l’expression de notre 
attachement au Service Public d’Education et d’Orientation. 
 
 
 
 

Patrick Lebrun, 
secrétaire académique 
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